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Résumé
Nous examinons la possibilité d'adopter un revenu minimum garanti en Ontario. Pour ce faire, nous analysons les différentes formes de revenu minimum garanti ainsi que leurs effets sur la pauvreté, les inégalités et la participation au marché du travail. En outre, nous faisons une revue de la littérature sur les expériences internationales relatives au revenu minimum garanti. Nous nous demandons ensuite si on peut remplacer ou compléter le programme d'assistance sociale actuelle en Ontario par une politique de revenu minimum garanti en comparant l'efficacité administrative et économique d'une politique de revenu minimum garanti à celle du système actuel. Au terme de notre analyse nous pensons que l'Ontario devrait adopter une politique de revenu minimum garanti avec une prime pour l'emploi afin de réduire la pauvreté tout en encourageant simultanément la participation au marché du travail afin de favoriser la croissance économique.  
[bookmark: _Toc530777039]Introduction
Le « Revenu Minimum Garanti (RMG) » encore appelé « transfert inconditionnel»  ou « revenu de base »  ou encore « revenu de citoyenneté », voire « impôt négatif » est une allocation universelle versée à chaque citoyen de façon inconditionnelle, ses revenus étant jugés insuffisants pour satisfaire à ses besoins. Ce concept ancien, apparu dans les années 1960, est une mesure de protection sociale ayant pour objectif de lutter contre la pauvreté (OCDE 2017; Boucher,  2013; Groulx, 2005; Kenelly, 2017).
De nos jours, au Canada, tout comme dans les pays de l'OCDE, cette mesure de protection sociale suscite beaucoup d'attention non seulement dans les débats, mais surtout, certains gouvernements entreprennent des projets pilotes ayant pour objectifs l'évaluation de cette politique sur la diminution de la pauvreté et de façon succincte, sur le bien être social (OCDE, 2017; Groulx, 2005; Pelletier, 1975). A ce titre, une politique de RMG a pour objectifs de réduire la pauvreté et les inégalités, mais aussi de favoriser l'offre de travail afin de contribuer à la croissance économique, d'où l'amélioration du niveau de vie.
Au canada, à la demande du Comité Fédéral des Finances, le gouvernement fédéral analyse la possibilité de la mise en œuvre d'un projet pilote de revenu minimum garanti. La province de l'Ontario entreprend un projet pilote en Avril 2017, qui aura une durée de trois ans. Québec analyse la possibilité de la mise en œuvre d'une telle politique dans la province. Pour certains Canadiens, un programme de revenu minimum garanti permettrait de réduire la pauvreté mais coûterait cher. (Voir annexe A pour l'estimation des coûts). Pour d'autres, une telle politique réduirait la bureaucratie mais maintiendrait les bénéficiaires dans la dépendance à l'assistance sociale. Selon un sondage publié par Agnus Reid Institute, 60% des répondants seraient en faveur de la mise en œuvre de cette politique alors que les 2/3 pensent qu'elle découragerait les bénéficiaires de travailler (Lapresse, 2016; Wolfson, 2018). Une politique de revenu minimum garanti serait plus simple à gérer mais non seulement engendrait des coûts directs plus élevés comparativement à de nombreuses politiques d'assistance sociale actuelle, mais aussi soulèverait le problème de l'information asymétrique. En effet, selon Stiglitz (2002) et Auronen (2003), d'après la théorie de l'information asymétrique ayant trait au marché du travail,  puisque les employeurs ne peuvent observer que de façon imparfaite les employés qu'ils embauchent, alors, ces employeurs fixeraient des salaires élevés pour attirer les employés à productivité efficace à savoir les employés qualifiés. Alors, dans le cas où l'offre de travail serait supérieure à la demande de travail, on assisterait à une situation où il y aurait du chômage involontaire. C'est pourquoi on voudrait viser certains groupes de personnes identifiables qui ont du mal à avoir accès au marché du travail, à l'instar des personnes handicapées ou les familles monoparentales avec des enfants en bas âge parce que le taux de pauvreté est élevé pour ces groupes de personnes qui n'ont pas un diplôme d'études universitaires c'est à dire qui ont un manque de qualification pour avoir accès aux emplois bien rémunérés. Par ailleurs, il serait aussi difficile de mettre en œuvre une politique de revenu minimum garanti parce qu'elle pourrait créer des distorsions sur le marché du travail pour les emplois non qualifiés dans le sens où si le RMG était élevé, il pourrait nuire à l'offre de travail des non bien nantis. 
Dans le cadre de notre analyse, nous voulons savoir les effets de la mise en œuvre d'une politique de revenu minimum garanti sur la pauvreté et les inégalités, la participation au marché du travail, l'emploi et la croissance économique. Faut-il adopter une politique de revenu minimum garanti en Ontario? D'après notre analyse ainsi que les comparaisons des coûts, des avantages et inconvénients des différentes formes de revenu minimum garanti y compris l'analyse de leurs effets sur la pauvreté et la participation au marché du travail, nous trouvons que l'Ontario devrait adopter un revenu minimum garanti avec prime pour l'emploi pour compléter  ou remplacer le système d'assistance sociale actuelle fondé sur l'impôt négatif.
Malgré la volonté des gouvernements de réduire l'indigence et de lutter contre l'exclusion sociale, on se demande si cette politique serait manifestement un bon instrument de lutte contre la pauvreté et l'inégalité comme certains le soutiennent, ou aurait-elle l'effet contraire à savoir maintenir les non bien nantis dans une trappe de pauvreté? Quelles sont les différentes formes de revenu minimum garanti? Par ailleurs, on pose des questions sur la stratégie actuelle par ce qu'on constate d'une part que le nombre de bénéficiaires d'assistance sociale a augmenté de façon considérable, et d'autre part, les dépenses relatives au programme d'aide sociale ont aussi augmenté considérablement; mais les résultats du système actuel ne sont pas manifestement à la hauteur (Sheikh, 2015). D'où la nécessité de revoir ce système. Cela dit, puisque le nombre d'assistés sociaux ainsi que les coûts d'assistance sociale ne cessent d'augmenter (voir tableau VI.2), devrait-on remplacer tout le système d'aide sociale actuelle par un système de revenu minimum garanti?  (OCDE, 2017; Boucher, 2013; Ségal, 2016; Godbout et St-Cerny, 2016; Groulx, 2005; Vanderborght, 2001; Sanchez, 2005; Nauze Fichet, 2008; Macdonald, 2016; Santé, Société et Solidarité, 2003; Sheikh, 2015) 
Nous essayerons de répondre à ces questions non seulement à la lumière des études présentes dans la littérature mais aussi par le biais de notre propre réflexion.
Nous allons voir à la section II les différentes formes de revenu minimum garanti, à la section III nous présenterons les effets du revenu minimum garanti. A la section IV nous verrons les expériences internationales sur le revenu minimum garanti, à la section V les avantages et inconvénients du revenu minimum garanti. A la section VI, nous voulons savoir si on peut remplacer le programme d'assistance sociale actuelle en Ontario par une politique de revenu minimum garanti, à la section VII nous faisons des propositions. A la section VIII nous concluons tout en étant en faveur de la mise en œuvre d'un programme de revenu minimum garanti avec une prime pour l'emploi parce qu'il permettrait à la fois de diminuer la pauvreté tout en encourageant l'offre de travail.  

[bookmark: _Toc530777040]Différentes formes de revenu minimum garanti
Il existe plusieurs formes de revenu minimum garanti qui peuvent être mises en œuvre telles que: «l'allocation différentielle, l'allocation dégressive ou impôt négatif, l'allocation uniforme.» (Godbout et St-Cerny, 2016; Couturier, 2013; Groulx, 2005) ainsi que le revenu minimum garanti avec prime à l'emploi.
[bookmark: _Toc530777041]Allocation différentielle
Selon Godbout et St-Cerny (2016), l'allocation différentielle est obtenue en ajoutant au revenu gagné par le ménage un certain montant d'argent, jusqu'à ce que la somme des montants totaux que dispose le ménage atteigne un seuil minimum garanti qui est fixé. A cet effet, lorsque le ménage typique reçoit un revenu marginal au dessus d'un certain seuil, cette somme est déduite du revenu de base. L'aide de dernier recours au Québec  est similaire à une allocation différentielle (Godbout et St-Cerny, 2016; Groulx, 2005; Boucher, 2013).
[bookmark: _Toc530777042]Impôt négatif
Selon Godbout et St-Cerny (2016) et Groulx (2005), l'impôt négatif  a été stipulé par les économistes Stigler (1946), Friedman (1962), Tobin et al. (1967), Lampmam (1965, 1968) ainsi que Galbraith (1958). L'impôt négatif avait pour objectif de venir en aide aux plus démunis sans toutefois créer des distorsions sur le marché du travail ou sans créer une dépendance à l'assistance sociale. 
Pour ce faire, l'impôt négatif ou allocation dégressive est une allocation dont l'octroi diminue lorsque le revenu du prestataire augmente mais dans une proportion différente à l'augmentation du revenu. A ce titre, le gouvernement verse une allocation au bénéficiaire à un certain taux, et au fur et à mesure que son revenu croît, l'allocation diminue et devient nulle quand le revenu du bénéficiaire atteint un certain seuil. (Godbout et St-Cerny, 2016; Groulx, 2005).
 Comme exemple relatif à une allocation dégressive, d'après Godbout et St-Cerny  (2016), si on fixe un seuil de revenu à partir duquel l'impôt est positif à 20 000$, et qu'on applique un taux d'impôt négatif de 50%, alors pour une famille qui a  un revenu=0 , cette famille recevra une prestation de 10 000$, car on aura [(20 000 - 0)*50%]=10 000$; cependant, une famille qui gagne un revenu de travail de 15000$ aura comme impôt négatif de 2 500$, car on aura [(20 000-15 000)*50%]=2 500$.
 Selon les auteurs, cette politique a l'avantage d'aider les prestataires tout en les incitant à participer au marché du travail. Mais l'instauration d'un tel système demande une « réorganisation complète de l'imposition et de l'aide sociale.» Par ailleurs, les crédits d'impôts qui sont remboursés relativement aux revenus modestes sont considérés comme de l'impôt négatif (Godbout et St-Cerny, 2016; Groulx, 2005; Boucher, 2013, Couturier 2013; Vanderborght, 2001; Rapport final du comité d'experts sur le revenu minimum garanti, 2017).
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L'allocation uniforme consiste en un revenu minimum de base appelé revenu minimum universel, revenu de citoyenneté ou dividende social (Groulx, 2005) et Van Parijs dans (Couturier, 2013). Ce type de  revenu minimum garanti est une mesure de protection sociale associée directement au droit social. Contrairement aux autres formes d'assistance sociale qui ciblent les populations vulnérables c'est-à-dire les plus démunis, l'allocation uniforme est accordée à tous indépendamment de la situation financière des individus. 
Il faut mentionner également que selon les auteurs, cette forme d'allocation n'est pas reliée au travail. Cela dit, non seulement les chômeurs y ont droit, mais aussi les travailleurs peu importe leurs revenus. Selon Godbout et St-Cerny (2016), une telle allocation présenterait un défi énorme à relever, car il faudrait réorganiser entièrement le régime fiscal ainsi que les politiques sociales (Groulx, 2005; Godbout et St-Cerny, 2016; Couturier, 2013; Amrouni, 2000). Ainsi le coût d'une allocation uniforme serait on ne peut plus élevé pour le gouvernement.
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Le revenu minimum garanti avec prime à l'emploi est un revenu minimum auquel on ajoute une prime à l'emploi pour encourager l'offre au travail des plus démunis. Elle est similaire à la politique du « Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné (CIRG)»[footnoteRef:1] aux États Unis qui constitue une mesure d'impôt négatif partiel accordé aux familles des travailleurs pauvres, ou alors en un supplément de revenu de travail pour les familles pauvres prestataires d'assistance sociale comme dans le Projet d'auto-suffisance appelé « Self-Sufficiency Project (SSP) » expérimenté au Canada à savoir en Colombie Britannique et au Nouveau-Brunswick entre 1992 et 1995 (Groulx, 2005). Cela dit, le revenu minimum garanti avec prime à l'emploi a pour objectif de cibler les familles pauvres qui entrent sur le marché du travail afin de réduire la pauvreté des prestataires tout en favorisant leur incitation au travail. Dans la section III.3, nous analyserons davantage le fonctionnement d'un revenu minimum garanti avec prime à l'emploi ainsi que ses effets sur l'offre de travail.  [1:  Le Crédit d'Impôt pour le Revenu Gagné (CIRG) est appelé « Earned Income Tax Credit (EITC) » aux États Unis.] 
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Selon Bourguignon (2001), le système de redistribution optimale est un système qui permet de maximiser le bien être social sous la contrainte budgétaire du gouvernement. En ce qui a trait à la redistribution, la fonction de préférences sociales est concave, car la société a de l'aversion face à l'inégalité (Bourguignon, 2001).
 A cet effet, « [...] le bien être social marginal [diminue] avec le niveau de productivité individuel». C'est pourquoi selon l'auteur, si on« [...] impos[e] à la marge un individu dont la productivité est élevée et [qu'on] redistribu[e] le produit de cet impôt à quelqu'un d'autre dont la productivité est faible, [alors] le bien être social devrait augmenter. [En effet], la perte de valeur sociale de la première opération est [...] plus que compensée par le gain de la seconde.» (Bourguignon, 2001). Toutefois, le travail du premier individu devient moins payant, ce qui a un impact négatif sur son offre de travail; ce qui réduirait aussi « [...] la base imposable, [s'il n'y a pas] compensation par la variation de l'offre de travail du second. [Ainsi], la contrainte budgétaire impose une limite à l'augmentation de bien être social que [procure] la redistribution.» (Bourguignon, 2001).
 De plus, selon Bourguignon (2001), la société a de l'aversion pour l'inégalité et la pauvreté sans toutefois être en accord avec une hausse du taux d'imposition (Bourguignon, 2001). Il faut ajouter que selon cet auteur, si on hausse l'impôt payé par un individu qui a une certaine productivité appelée w, on obtient deux effets à savoir: le premier impact est que  tous les agents dont la productivité est plus élevée que w vont payer l'impôt supplémentaire tout en compensant la baisse de leur revenu par une hausse de leurs heures de travail ( offre de travail), conduisant à une augmentation des recettes fiscales ( impôts); cependant, les agents qui ont une productivité inférieure ou égale à w vont réduire leurs heures de travail, ce qui réduirait les revenus fiscaux pour le deuxième groupe. Alors, les deux effets combinés engendraient un effet nul sur le bien être social (Bourguignon 2001).  Ainsi se pose la question du financement du revenu minimum garanti mais aussi l'optimalité de son montant sur l'amélioration du bien être social, sans oublier ses effets sur les recettes fiscales (Bourguignon et Spadaro, 2000; Bourguignon, 2001; Laroque et Salanié, 1999; Vanderborght, 2001; Godbout et St-Cerny, 2016).
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Selon Bourguignon (2001), le revenu minimum garanti aurait un effet néfaste sur l'activité des prestataires; ce qui nuirait à l'insertion des bénéficiaires au marché du travail. Toutefois, si on intègre la formation des plus démunis à une allocation de revenu de base, selon l'auteur, ceci augmenterait leur niveau de qualification et leur employabilité, d'où une hausse de leur participation sur le marché du travail. Dans ce cas, non seulement l'emploi serait encouragé, mais aussi la formation des non bien nantis (Bourguignon, 2001).
 Selon Bourguignon (2001), il y aurait une connaissance imparfaite des effets désincitatifs du revenu minimum garanti sur l'offre de travail et la demande de travail. En effet, certains pensent que le « taux marginal effectif d'imposition» c'est à dire « [...] Le rapport entre la variation du revenu disponible et [la] variation du revenu du travail [...] » qui serait alors élevé à cause de la garantie du revenu, aurait un effet négatif sur l'emploi, entraînant une trappe à pauvreté. Par ailleurs, d'autres soutiennent que c'est plutôt la faiblesse de la demande du travail qui créerait un manque d'emplois des prestataires, d'où la nécessité d'une analyse empirique (Bourguignon, 2001; Laroque et Salanié, 1999).  Cependant, même si on ne dispose pas d'une connaissance empirique   parfaite des effets du revenu minimum sur l'offre de travail, selon l'auteur, notre intuition nous renseigne que l'offre de travail tend à s'amenuiser non seulement en présence d'un taux marginal effectif d'imposition mais surtout lorsque le revenu n'est pas associé à l'activité.
Selon Bourguignon et Spadaro (2000), si on offre un revenu minimum garanti aux agents dont le niveau de vie est inférieur à un certain seuil, ceci se traduirait par des désincitations à la participation au marché du travail, d'où « [...] des distorsions dont le coût économique et social pourrait être élevé.» (Bourguignon et Spadaro, 2000).
[bookmark: _Toc530777048]Effets du revenu minimum associé à une prime pour l'emploi sur l'offre de travail et son fonctionnement
D'après Lages Dos Santos, (2008), le revenu minimum en présence d'une prime à l'emploi est comparable à la politique du« Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné» aux États Unis ou bien au « Crédit d'impôt pour les familles des travailleurs » appelé « Working Families Tax Credit» au Royaume Uni. Selon l'auteur, ces politiques étaient basées sur le principe de l'impôt négatif énoncé non seulement par Friedman en 1962, mais également par les néokeynésiens à l'instar de Tobin; l'objectif étant d'éluder « [...] les pièges de l'assistance au profit d'un encouragement pour l'emploi.» (Lages Dos Santos, 2008). 
En ce qui a trait au fonctionnement du « Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné (CIRG) » aux États Unis, il consiste en une phase d'entrée dans laquelle le montant du crédit d'impôt augmente de façon proportionnelle au revenu jusqu'à un certain plafond. Dans la phase de sortie, il diminue de façon proportionnelle au revenu pour s'annuler à une certaine tranche de revenu (Groulx, 2005). Le CIRG fonctionne donc comme un impôt négatif partiel car il comprend une subvention à l'emploi lors de la phase d'entrée suivie d'une réduction du revenu lors de la phase de sortie.
 En ce qui a trait au fonctionnement actuel du CIRG, selon Godbout, Robert-Angers et St-Cerny (2018), le montant du CIRG varie en fonction du revenu de travail du prestataire. Le taux déterminé est multiplié par le revenu d'emploi jusqu'à ce que le prestataire obtienne le montant maximal autorisé, puis le revenu est réduit jusqu'au seuil de réduction permis. Le tableau III.1 présente les paramètres du CIRG en 2017. On y observe que le montant maximum du CIRG pour un célibataire sans enfant est de 510 USD relativement à 3 400 USD et 5 616 USD respectivement  pour un célibataire avec un enfant, puis deux enfants. On observe donc que le montant du CIRG augmente en fonction du nombre d'enfants à charge.


Tableau III.1: Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné personne seule, chef de famille, paramètres 2017 en dollars américains
	Nb d'enfants
	Taux déterminé X revenu de travail
	Seuil de réduction
(basé sur le revenu brut ajusté)
	Montant maximal du crédit
	Taux de réduction
	Seuil de fin des prestations
	

	0
	7,65%
	  6 670
	  510
	 7,65%
	15 010
	

	1
	34%
	18 340
	3400
	15,98%
	39 617
	

	2
	40%
	18 340
	5 616
	21,06%
	45 007
	

	3 et +
	45%
	18 340
	6 318
	21,06%
	48 340
	


  Source: (Godbout, Robert-Angers et St-Cerny, 2018) et Tax policy center. En ligne: « http:3//www.taxpolicycenter.org/statistics/eitc-parameters »
 
Selon Lages Dos Santos (2008), une telle politique a comme avantage l'amélioration de la situation des plus démunis mais surtout, elle représente une mesure incitative pour les individus qui n'ont pas d'emploi à aller travailler. Ainsi, cette politique permet non seulement de réduire le taux de chômage, mais également de réduire la pauvreté et les inégalités, s'il y a une création d'emploi rencontrant les qualifications des agents qui sont au chômage. Il faut mentionner que selon cet auteur, l'introduction du revenu minimum ou son augmentation protégerait «  les travailleurs des emplois peu efficaces et mal rémunérés», car ceux-ci deviennent plus sélectifs tout comme les entreprises (Lages Dos Santos, 2008). Toutefois, il faut souligner que si« [...] le revenu minimum est suffisamment élevé, un système d'impôt négatif provoque une augmentation du chômage.» (Lages Dos Santos, 2008). D'où la nécessité de trouver un revenu minimum optimal.
 Il faut souligner également que l'analyse empirique du CIRG montre qu'il a contribué à l'incitation au travail et à la diminution de la pauvreté aux États Unis (Groulx, 2005). Le tableau B.1 à l'annexe B présente les crédits du CIRG d'après les différents types de famille et leur niveau de revenu en 2002. Nous y observons une augmentation substantielle des revenus des travailleurs. Selon (Groulx, 2005) les dépenses et le nombre de bénéficiaires de cette politique ont également augmenté de façon considérable entre 1988 et 2000. Les résultats montrent qu'elle a permis d'accroître l'offre de travail et particulièrement celle des mères seules qui possédaient les enfants. (Groulx, 2005; Scholz 1994). Leur nombre sur l'assistance sociale a diminué pendant les années 1990 tandis que leur taux d'emploi s'est accru. De plus, selon Ellwood (2000a), leur taux d'emploi serait passé de 34% en 1992 à 55% en 1999. Le pourcentage des mères seules qui ont gagné des revenus sans toutefois recevoir les prestations d'assistance sociales est passé de 61% en 1986 à 75% en 1998 (Liebman, 1998). Ainsi, la politique du CIRG a eu des effets positifs sur l'offre de travail et surtout celui des femmes aux États Unis.
Ayant terminé avec les effets du revenu minimum garanti, nous allons maintenant faire le point sur les expériences internationales du revenu minimum garanti dans plusieurs pays de l'OCDE au cours de nombreux projets pilotes.
[bookmark: _Toc530777049]	Expériences internationales avec le revenu minimum garanti
Selon l'OCDE (2017), plusieurs types de projets pilotes ou expériences, voire des simulations ont été entrepris dans les pays de l'OCDE notamment aux Pays-Bas, en Finlande, aux États Unis et au Canada afin d'analyser la possibilité d'une implantation de politique relative au revenu minimum garanti. Cependant, que ce soit les réfractaires ou les partisans de la mise en œuvre de cette politique, tous sont du même avis que la mise en place d'une telle politique apporterait un très grand bouleversement en ce qui a trait au système de protection sociale en vigueur depuis des décennies.
 Selon l'analyse de l'OCDE (2017), si on suppose par exemple qu'on institue un revenu de base fictif qu'on donnerait à toutes les personnes en âge de travailler c'est-à-dire ayant moins de 65 ans, ce revenu minimum garanti n'aurait pas une influence directe sur les revenus des individus qui sont retraités, ni sur l'offre des services publics à l'instar des soins de santé, l'éducation, les prestations pour les jeunes enfants et les aînés ou d'autres allocations en nature. Cependant, d'après l'OCDE (2017), cette forme de revenu changerait le niveau de vie d'une grande partie de la population. En effet, il faudrait supprimer plusieurs prestations et aides qui ne sont pas imposées, sans oublier les prestations sociales et les aides familiales. Toutefois, il faudrait garder certaines prestations pour compenser les coûts associés à des besoins précis à l'instar des prestations relatives aux handicaps et les aides au logement. Il faudrait y ajouter l'imposition du revenu de base lui-même. (OCDE, 2017).
[bookmark: _Toc530777050]Peut-on fixer le revenu de base de façon réaliste?
Pour l'OCDE (2017), pour fixer le revenu de base sous forme d'allocation universelle (pour les individus en âge de travailler et leur progéniture) de tel enseigne qu'il soit neutre sur le plan budgétaire, cela nécessiterait de prendre toutes les prestations sociales actuelles destinées à ce groupe et de les partager de façon égale, ensuite les verser sous forme de prestation forfaitaire aux agents concernés sans exclure ceux qui ont des revenus élevés. Or, d'après l'OCDE (2017), une telle approche donnerait un revenu de base neutre sur le plan budgétaire, mais il serait insuffisant pour« [...] mettre fin à la pauvreté [...], tandis qu'un revenu de base fixé au niveau du seuil de pauvreté serait très coûteux.» 
Il faut ajouter que selon le rapport de l'OCDE (2017), si on mettait en œuvre un revenu minimum de base universel et neutre sur le plan budgétaire, il y aurait dégradation de la situation financière des personnes vivant seules, les personnes bénéficiant des allocations spécifiques telles que les prestations pour les personnes possédant un handicap, ou encore les aides aux logements, auraient des désavantages, puisque ce revenu de base serait forfaitaire. C'est pourquoi, il faudrait « [...] conserver les prestations  d'invalidité ou des allocations de logements [...]» (OCDE 2017). L'instauration d'une telle politique ferait des gagnants et des perdants (McFarland, 2017; de Basquiat, 2017; Fragasso-Marquis, Vicky,  2016; Santé, Société et Solidarité, 2003).
Toutefois, pour augmenter le revenu minimum de base afin qu'il ait un effet significatif sur la pauvreté, selon le rapport de l'OCDE (2017), il faudrait accompagner l'instauration de ce revenu minimum garanti par une réforme fiscale. Alors plusieurs personnes verraient leurs impôts augmentés (OCDE, 2017).
[bookmark: _Toc530777051]Le revenu minimum garanti est-il un instrument efficace pour lutter contre la pauvreté?
Selon l'OCDE (2017), plusieurs personnes pauvres bénéficiant présentement des prestations se trouveraient en dessous du seuil de pauvreté si leurs prestations courantes sont inférieures au revenu minimum garanti sous forme d'allocation universelle. Les ménages qui reçoivent présentement les prestations sociales plus élevées et qui n'ont pas une autre source de revenu à l'instar des chômeurs, sombreraient dans l'indigence dans le cas où le revenu de base serait fixé en dessous du seuil de pauvreté. En ce qui a trait à la Finlande et à la France, selon l'OCDE (2017), puisque les ménages pauvres y bénéficient des prestations sociales généreuses, les gains issus de cette politique ne seraient pas suffisants pour réduire la pauvreté. Quant à l'Italie, selon ce rapport, le nombre de pauvres ne changerait pas de façon significative. En ce qui concerne le Royaume Uni, cette politique ferait grimper le taux de pauvreté. Ainsi, selon le rapport de l'OCDE (2017), le revenu minimum garanti sous forme d'allocation universelle n'est pas foncièrement un instrument efficace pour lutter contre la pauvreté, car ceux qui ne bénéficient pas des allocations sociales verraient leurs revenus augmenter, mais les plus démunis pourraient voir leur situation financière se détériorer (OCDE, 2017; OCDE 2012).  
[bookmark: _Toc530777052]Revenu minimum garanti en Finlande
Il existe présentement en Finlande un projet pilote relatif au revenu minimum garanti. (OCDE 2017; Pulkka Ville-Veikko, 2016; Godbout et St-Cerny, 2016). Ce projet a débuté en Janvier 2017 et devrait avoir environ une durée de deux ans. Il consiste à choisir de façon aléatoire 2000 personnes en âge de travailler (25-58 ans), à qui on verse 560 euros par mois comme montant du revenu de base garanti. L'objectif dudit projet serait d'analyser l'impact du revenu minimum garanti sur les coûts administratifs, mais aussi son effet sur l'offre de travail des bénéficiaires de l'aide sociale (OCDE 2017; Pulkka Ville-Veikko, 2016; Godbout et Suzie St-Cerny, 2016; Fragasso-Marquis, Vicky, 2016).
[bookmark: _Toc530777053]Revenu minimum garanti aux Pays-Bas
Dans le cas des néerlandais, selon Godbout et St-Cerny (2016), le projet pilote a commencé en 2017 et aura une durée de deux ans. Cette expérience est appelée« Waten Wat Werkt» c'est-à-dire « Savoir Ce Qui Marche». Plusieurs villes hollandaises y participent parmi lesquelles la ville d'Utrech. Dans ledit projet, les participants devraient être uniquement des chômeurs ou ceux qui reçoivent des prestations de l'aide sociale. Ce serait un revenu minimum garanti de 960 euros par personne auquel le bénéficiaire pourrait ajouter son revenu de travail. (Godbout et St-Cerny, 2016; Fragasso-Marquis, Vicky, 2016)
[bookmark: _Toc530777054]Revenu minimum garanti en Suisse?
Dans le cas de la Suisse, selon Godbout et St-Cerny, (2016), il y a eu un plébiscite en juin 2016 au cours duquel on demandait aux suisses de se prononcer sur si «oui» ou «non» on devrait adopter un revenu minimum garanti c'est-à-dire un revenu minimum inconditionnel pour tous les citoyens afin de permettre à chacun de mener une vie décente et de contribuer à la vie publique. Selon les auteurs, environ 77% des suisses ont voté «NON». Ainsi, les Suisses ont rejeté en grand nombre la suggestion de mettre sur pied un revenu minimum garanti inconditionnel (Godbout et St-Cerny, 2016; Fragasso-Marquis, Vicky, 2016).
[bookmark: _Toc530777055]Prime pour l'emploi en France
Selon Cahuc (2000), la prime pour l'emploi en France est similaire à la politique américaine du  « Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné (CIRG) » mais elle n'est pas aussi ciblée que cette dernière. Cela dit, cette politique a été créée en France dans le but d'inciter au travail. La prime est nulle jusqu'à un revenu de 3137 euros. Ensuite, elle passe à 62,66 euros et augmente avec le revenu de 2,2% à partir de ce seuil, puis « [...] atteint un maximum de 230 euros pour le revenu annuel  d'un Smic à temps plein ( 10 449,5 euros, pour décroître au taux de 5.5%, et atteindre une valeur nulle à 14 638,8 euros). » Cependant, les montants maxima de la prime pour l'emploi sont inférieurs à ceux du CIRG aux États Unis. Il faut noter cependant, que la prime pour l'emploi a des effets positifs mais très faibles sur l'offre du travail en France en raison de son montant faible. (Cahuc, 2000).
Selon (Godbout, Robert-Angers, St-Cerny, 2018), en France, la prime pour l'emploi et le revenu de solidarité active ont été remplacés par la prime d'activité en 2016. La prime d'activité poursuit le même objectif que la prime pour l'emploi à savoir encourager à reprendre ou à continuer à faire une activité tout en apportant un soutien aux revenus les plus bas. Elle consiste donc à soutenir les travailleurs dont les revenus ne dépassent pas un certain plafond. Le tableau IV.1 présente les plafonds de revenus relatifs à la prime d'activité. On observe dans ce tableau que le seuil de sortie de la prime d'activité est de  18 730 euros, pour un célibataire; de 26 400 euros pour un couple dont un seul membre travaille ou pour une famille monoparentale ayant un enfant à charge, puis de 34 800 euros pour une famille biparentale dont les deux membres travaillent  ayant deux enfants à charge. De plus, le versement de la prime est fait sur une base mensuelle. (Godbout, Robert-Angers, St-Cerny, 2018).



Tableau IV.1: Seuils de sortie de la prime d'activité, 2017 (en euros)

	
	Revenu annuel à partir duquel aucune prestation n'est versée

	Personne seule
	18 730

	Couple sans enfants dont un seul membre travaille ou une famille monoparentale avec un enfant à charge
	26 400

	Couple où les deux membres travaillent avec deux enfants
	34 800



Source: (Godbout, Robert-Angers, St-Cerny, 2018) et Caisse nationale d'allocations familiales. Simulateur de la prime d'activité. En ligne:« http:www.caf.fr/allocataires/mes-services-en-ligne/estimer-vos-droits/simulation-prime-d-activité » et Gouvernement français. Prime d'activité conditions d'attribution et montants. En ligne: « http://www.service-public/particuliers/vosdroits/F2882 »

Le montant de la prime est déterminé en tenant compte du revenu de l'emploi, des revenus issus d'autres sources ainsi que des autres transferts gouvernementaux. Ce montant est bonifié quand le revenu d'activité est supérieur à 0.5 fois le salaire minimum et le montant maximal de la bonification est d'environ 67 euros par mois, soit 805 euros par an. (Godbout, Robert-Angers, St-Cerny, 2018).

[bookmark: _Toc530777056]Les expériences du revenu minimum garanti au Canada
[bookmark: _Toc530777057]Le projet pilote Mincome au Manitoba
Selon Forget (2011), Couturier (2013), Godbout et St-Cerny (2016), de 1975 à 1979, le gouvernement fédéral, de concert avec le gouvernement du Manitoba ont fait une expérience relative à l'implantation d'un revenu minimum garanti sous forme d'impôt négatif dans certaines communautés rurales à Winnipeg et à Dauphin. Ce projet, appelé «Manitoba Basic Annual Income Experiment (Mincome)» avait pour objectif d'analyser les effets d'un revenu minimum garanti sous forme d'impôt négatif sur l'offre de travail des personnes ayant un bas revenu, pour les agents ne bénéficiant pas des prestations d'assistance sociale. A cet effet, les citoyens possédant un revenu élevé ne devaient pas participer à cette expérience. Selon les auteurs, les agents qui participaient à cette expérimentation devaient recevoir la même offre, soit 60% du seuil de pauvreté établi par Statistique Canada pour une famille ne disposant pas de revenu. Il faut cependant souligner qu'un ajustement était fait en fonction de la taille de la famille. De plus, chaque dollar additionnel reçu d'une autre source diminuait la somme allouée de 50 cents. C'est ainsi qu'il y avait une différence minime pour les individus bénéficiant de l'aide sociale; mais pour les travailleurs à faible revenu, les revenus augmentaient manifestement de façon significative. (Forget 2011; Couturier, 2013; Godbout et St-Cerny; Boucher, 2013; OCDE, 2017; Chambre des communes Canada, 2016; Zon, 2016). 
 Comme résultats du projet, selon les auteurs, on a constaté qu'il y avait une diminution d'environ 9%  des hospitalisations et surtout les hospitalisations relatives aux troubles mentaux, aux accidents et aux blessures. En ce qui a trait à l'offre de travail, il y a eu peu d'impact sur les heures de travail, mais les jeunes ainsi que les mères des jeunes enfants ont réduit leurs heures de travail. Toutefois, une grande majorité des jeunes du secondaire ont pu continuer leurs études en 12e année. (Forget 2011; Couturier, 2013; Godbout et Suzie St-Cerny; Boucher, 2013; OCDE, 2017).
Pour donc éviter une baisse de l'offre de travail telle que constatée dans le projet Mincome, l'Ontario devrait à cet égard mettre plutôt sur pied un RMG avec une prime pour l'emploi afin d'encourager la participation au marché du travail. 
[bookmark: _Toc530777058]Le projet pilote de revenu minimum garanti en Ontario
Comme annoncé dans son budget 2016, le gouvernement de l'Ontario entreprend un projet de revenu minimum garanti sous la forme d'un impôt négatif qui commence en Novembre 2017 et aura une durée d'environ trois ans. Ce projet aurait lieu à Hamilton, Brantford et Brant, sans oublier Thunder Bay et Lindsay. Un programme similaire serait simultanément mis en œuvre pour les membres des Premières Nations. (OCDE, 2017; RDI, 2017; Ammar, Smith, 2018; Gouvernement de l'Ontario, 2016)
Selon Radio Canada RDI, (2017), le nombre de participants sera d'environ 4000 personnes âgées entre 18 et 65 ans, les participants seront sélectionnés de manière aléatoire parmi les agents ayant un bas revenu parmi les communautés visées. Les coûts du programme seront d'environ 50 millions de dollars par an pour le gouvernement provincial de l'Ontario. L'objectif de ce projet serait entre autres d'étudier les effets du revenu minimum garanti sur l'offre d'emploi des non bien nantis. Selon Radio Canada RDI, (2017), une personne seule pourra recevoir un montant minimum de 16 989$; un couple pourra recevoir une somme de 24 027$; une somme marginale d'environ 6000$ serait octroyée aux individus possédant un handicap.  Mentionnons toutefois qu'une somme de 0.50$ sera enlevée de chaque dollar additionnel gagné. Il faut aussi souligner que les agents qui participent au projet vont toujours recevoir la prestation canadienne pour enfants ainsi que la prestation ontarienne pour enfants. Cependant selon Radio Canada RDI (2017), le revenu minimum garanti sera plus faible pour les participants recevant les prestations d'assurance emploi ou du Régime de pensions du Canada. (Radio Canada RDI, 2017; Ammar, Smith, 2018).
Selon Ségal (2016), Godbout et St-Cerny (2016), le projet pilote devrait se dérouler en trois phases dont la première étant la planification et la sélection. Il y aurait trois sites de saturation. A cela s'ajoute un site où il y aurait un« essai contrôlé randomisé (ECR)». En outre, dans chacun de ces sites, d'après les auteurs, il devrait avoir quatre groupes qui participent au projet. On aura aussi un groupe de contrôle, qui ne reçoit que les prestations habituelles auxquelles il a droit. Notons qu'un groupe devrait recevoir un montant de 75% de la Mesure de Faible Revenu (MFR), avec un taux de récupération plus bas; un autre groupe qui devrait recevoir 75% de Mesure de Faible Revenu (MFR), mais avec un taux de récupération plus haut; puis un groupe auquel on versera 100% de la Mesure de Faible Revenu (MFR), avec un taux de récupération plus haut. Selon les auteurs, la deuxième phase consisterait à verser un revenu minimum garanti pendant une période d'environ trois ans, tout en recueillant simultanément les données. Ensuite, la dernière phase consisterait à l'analyse des résultats. Ce projet ne testera pas « [...] le paiement d'une allocation universelle.» (Ségal, 2016; Godbout et St-Cerny, 2016; Magner et Sarr,  2017). 
Selon les auteurs, les données recueillies permettront d'analyser les effets d'un revenu minimum garanti sur la santé des plus démunis qui ont participé au projet tout en la comparant à celle de cette catégorie d'individus qui n'ont pas participé au projet, d'analyser leur choix de vie et de carrière, leur éducation et celle de leur progéniture, leurs habitudes au travail, leur recherche et offre d'emploi, leurs changements dans la sécurité alimentaire, leur perception en ce qui a trait à la citoyenneté et l'inclusion (Forget 2011; Couturier, 2013; Godbout et St-Cerny 2016; Boucher, 2013; OCDE, 2017). Cependant, selon Desrosiers (2018), le nouveau gouvernement élu de l'Ontario a annoncé le 31 juillet 2018 l'annulation du projet pilote de revenu minimum garanti en Ontario en soulignant comme raison les coûts élevés de ce programme.
Nous pensons que l'Ontario devrait plutôt mettre sur pied un RMG qui permettrait de remplacer ou alors de compléter le programme d'assistance sociale actuelle tel que le programme Ontario au travail. Toutefois, nous ne sommes pas en faveur d'un RMG semblable à celui de l'Ontario car il est basé sur un système d'impôt négatif. Contrairement au projet pilote de RMG en Ontario, nous suggérons un RMG essentiellement basé sur une prime pour l'emploi. Par exemple, on pourrait verser un montant de base beaucoup plus faible que celui de l'Ontario et au lieu d'enlever 0.50$ sur chaque dollar de revenu du travail, nous suggérons plutôt de bonifier chaque dollar gagné de 0.35$ par exemple relativement à un emploi rémunéré au salaire minimum à temps plein afin de favoriser les incitatifs au travail, d'où l'augmentation des heures travaillées, conduisant à l'augmentation de la production. Ce qui contribuerait à stimuler la croissance économique et augmenter à long terme le niveau de vie. Nous irons plus en détail dans notre suggestion dans la section VII.1.
[bookmark: _Toc530777059]Analyse empirique de la prime pour l'emploi au Nouveau Brunswick et en Colombie Britannique
Selon Cahuc (2002), le projet pilote appelé « Self-Sufficiency Project (SSP) » est une expérience empirique de grande ampleur sur le RMG associée à une prime pour l'emploi qui a eu lieu au Nouveau Brunswick et en Colombie Britannique entre 1992 et 1995. Elle consistait à choisir de façon aléatoire 6000 personnes pour une période de cinq ans. Tous ces individus étaient des parents isolés qui recevaient des revenus minima. On a tiré aléatoirement 3000 personnes à qui on offrait une prime de 500$ par mois s'ils trouvaient un emploi d'au moins 30 heures par semaine. Les autres 3000 personnes qui ne recevaient pas de prime constituaient le groupe de contrôle. Alors on a évalué l'effet de la prime de 500$ sur l'offre d'emploi en comparant les différences entre le groupe de traitement et le groupe de contrôle. Cela dit, selon les résultats relatifs aux effets du SSP sur l'emploi, les gains et les transferts pour le groupe de traitement relativement au groupe de contrôle, on a constaté une croissance rapide et significative des revenus et des taux d'emplois du groupe de traitement comparativement au groupe de contrôle. Par exemple, le programme a permis de doubler le nombre d'emplois à temps plein à la deuxième année. Il a conduit également à réduire la pauvreté de façon significative. De plus, ce programme a réduit le nombre d'assistés sociaux ainsi que les coûts d'assistance sociale. En outre,  quant aux effets dudit projet sur le revenu mensuel et les paiements de transfert nets au cours des six mois précédant l'entrevue de suivi de 36 mois, on observe que la différence de transfert net, de revenus avant impôts et des revenus fiscaux est positive et statistiquement significative entre le groupe de traitement et le groupe de contrôle. Enfin, on note que l'effet du programme a été durable. (Cahuc, 2002; Card et al. 2000; Michalopoulos et Pamela 2000).

   
[bookmark: _Toc530777060]Avantages et inconvénients du revenu minimum garanti
Groulx (2005) présente les principaux avantages et inconvénients des différentes formes de RMG. Cela dit, le RMG sous forme d'allocation universelle a comme principal  inconvénient d'engendrer des coûts élevés et de ne pas être efficace pour lutter contre la pauvreté. Toutefois, il ne découragerait pas l'emploi si le montant n'est pas élevé. Quant au RMG sous forme d'allocation différentielle, il génère des coûts moins élevés que l'allocation universelle mais réduit les incitations au travail. En ce qui a trait au RMG  basé sur l'impôt négatif, il génère des coûts moins élevés que les deux premiers mais il réduit l'incitation au travail comparativement à un RMG basé essentiellement sur une prime pour l'emploi. En effet, un RMG basé sur l'impôt négatif voudrait concilier à la fois l'adéquation du revenu minimum garanti pour satisfaire les besoins des plus démunis, le taux de récupération élevé et l'équité. De ce fait, il consiste à fixer par exemple le montant de base garanti élevé, suivi d'un taux de récupération élevé à l'instar de 50% pour chaque dollar de revenu de travail gagné. Or, puisque le montant de base est élevé et que le taux de récupération est aussi élevé, ceci nuit à l'incitation au travail, entraînant le chômage comparativement à un RMG absolument fondé sur la prime pour l'emploi. En ce qui concerne un RMG qui se repose absolument sur une prime pour l'emploi comme celui que nous proposons à la section VII, il consisterait à fixer le minimum garanti à un montant moins élevé mais accompagné d'une bonification à l'instar de 0.35$ pour chaque dollar du revenu de travail gagné et ce jusqu'à ce que le revenu atteigne un certain seuil. Ce qui aurait pour avantage de favoriser l'incitation au travail, d'où réduire le nombre d'assistés sociaux, accroître l'emploi et stimuler ainsi la croissance économique. Cependant, un RMG essentiellement basé sur une prime à l'emploi aurait comme inconvénients la fixation du montant de base garanti à un niveau moins élevé comparativement au montant de base du RMG basé sur l'impôt négatif. Toutefois, il pourrait engendrer des coûts élevés à court terme, comparativement aux coûts d'un RMG basé sur l'impôt négatif. Par contre, il aurait pour principaux avantages d'inciter au travail, et de réduire de ce fait les distorsions sur le marché du travail, de restreindre la dépendance à l'aide sociale et de diminuer la pauvreté comme nous l'avons vu dans la prime pour l'emploi au Nouveau Brunswick et en Colombie Britannique. Ce qui entraînerait alors un accroissement des recettes fiscales suite à une augmentation du taux d'emploi. Ainsi, le RMG avec prime pour l'emploi permettrait de réduire à long terme les coûts sociaux et économiques relatifs à l'assistance sociale. C'est pourquoi nous pensons que l'Ontario devrait adopter un RMG qui serait essentiellement basé sur une prime à l'emploi afin de réduire le nombre d'assistés sociaux ainsi que les coûts économiques relatifs à l'inactivité.
Ayant terminé avec les avantages et les inconvénients des différentes formes de RMG nous allons maintenant analyser de façon plus exhaustive la possibilité de remplacer le système d'assistance sociale actuelle par une politique de RMG avec prime pour l'emploi en Ontario.
[bookmark: _Toc530777061]Peut-on remplacer le Programme d'Assistance Sociale actuelle en Ontario par une politique de RMG?
[bookmark: _Toc530777062]Comparaison de l'efficacité administrative du programme d'assistance sociale actuelle à celle d'un RMG
Le système d'assistance sociale actuelle en Ontario est constitué du programme Ontario au travail (POT) et le programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH). Ce programme offre aux bénéficiaires des revenus de base leur permettant de répondre à leurs besoins élémentaires ainsi que des formations de base pour se préparer à entrer sur le marché du travail. C'est un programme très difficile à gérer. En effet, comme principaux inconvénients, il comprend une centaine de règles permettant de calculer le taux d'assistance autorisé. Il comprend également une centaine de différents taux de prestations pour traiter les besoins de base et les coûts du logement. De plus, les règles permettant de déterminer l'admissibilité des requérants sont également très diverses et complexes. Il comprend également des avantages spécialisés pour les bénéficiaires qui font partie du programme Ontario au travail ainsi que des avantages spécialisés pour les bénéficiaires faisant partie du programme d'assistance sociale relatif aux personnes handicapées. Ce qui fait en sorte que les administrateurs pourraient passer la majeure partie de leur temps à comprendre et à appliquer des règles selon le cas de chaque demandeur. N'oublions pas de mentionner que chaque demandeur devrait apporter des documents administratifs pour prouver son admissibilité. Par exemple, on pourrait exiger aux demandeurs des preuves d'adresse, certificat de naissance ou de citoyenneté, bail signé par un propriétaire d'appartements, ainsi que des preuves d'invalidité (signées par un médecin) pour certains handicapés faisant partie du programme ontarien soutenant les personnes handicapées. Il pourrait manifestement avoir d'autres difficultés. Par exemple, il faudrait tenir compte du revenu mensuel de chaque requérant dans l'octroi de l'aide ainsi que de la taille de la famille. A cet effet, on noterait des déclarations frauduleuses de la part des demandeurs. Des personnes non admissibles pourraient recevoir de l'aide sans que l'administration ne puisse discerner des fausses déclarations. Par ailleurs, il y a des prestataires d'assistance sociale qui travaillent au noir. Il pourrait à cet égard avoir de fausses déclarations sur le revenu gagné, voire sur le statut social des demandeurs. Il faut en outre souligner qu'il est parfois difficile de déterminer le statut familial à cause des situations complexes de certaines familles. Alors, il pourrait avoir des erreurs administratives dans le calcul de l'aide octroyée à certains bénéficiaires. C'est pourquoi, la pluralité des règles et des différents taux de prestations ainsi que l'application de ces règles au cas par cas rend le système d'assistance sociale actuelle complexe et inefficace.  Ainsi, les frais d'administration de l'assistance sociale y compris les coûts supportés par les administrateurs et les requérants pour s'y conformés sont élevés.
Contrairement au système d'assistance sociale actuelle, l'administration d'un programme de revenu minimum garanti sous la forme d'une allocation différentielle serait beaucoup plus simple et facile à gérer. En effet, l'administration d'un RMG sous la forme d'une allocation différentielle serait différente de l'administration du programme d'assistance sociale actuelle dans le sens où on n'aurait pas besoin d'une pléthore de règles ou de taux de prestations pour déterminer l'admissibilité de chaque bénéficiaire. Car il faudrait tout simplement fixer un revenu de base à un seuil minimum garanti que devrait avoir chaque ménage. Ensuite, il faudrait ajouter au revenu gagné par chaque bénéficiaire une certaine somme jusqu'à ce qu'elle atteigne le seuil de revenu minimum garanti préétabli. Par exemple, si le seuil minimum garanti d'une allocation différentielle est de 25 000 $ et qu'un bénéficiaire gagne 20 000$, alors on devrait tout simplement lui octroyer une somme additionnelle de 5000$. Cependant, il faudrait tenir compte de l'équité en matière de redistribution des revenus afin d'ajuster le revenu des ménages selon la taille de la famille et le revenu familial.
En ce qui concerne le revenu minimum garanti sous forme d'allocation universelle, son administration serait plus simple comparativement à l'administration du système d'assistance sociale actuelle. Car il faudrait tout simplement fixer un montant uniforme qu'on octroierait à chaque individu.
L'administration d'un système d'impôt négatif et d'une prime à l'emploi serait similaire à celle du système actuel, car elle comporterait toujours une foison de règlements permettant de déterminer l'admissibilité.
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Le programme d'assistance sociale actuelle comprend un revenu de base se situant entre 600$ et 700$ par mois, auquel il faudrait ajouter un autre montant selon la situation financière de chaque requérant. Les handicapés possèdent également plus d'avantages spéciaux comparativement aux individus faisant partie du programme Ontario au travail. En plus du montant de revenu qu'on verse à chaque prestataire mensuellement, ce dernier a droit à des services de santé additionnels tels que les médicaments, les soins dentaires, les examens de vision chez un optométriste, sans oublier d'autres avantages additionnels approuvés sous la base du cas par cas. Ainsi, le système repose sur un arbitrage difficile à concilier. En effet, on voudrait considérer à la fois les objectifs d'adéquation relative au montant de base garanti, la réduction des coûts en fixant le taux de récupération élevé et l'équité distributive. De plus, la multiplicité des règles ainsi que la pluralité des taux de prestations entraîne un manque de transparence au sein du système actuel. D'où son manque d'efficacité. Le système d'aide sociale actuelle crée manifestement des distorsions sur le marché du travail, car certains bénéficiaires préfèrent recevoir de l'aide sociale que d'aller travailler au salaire minimum, puisque l'assistance sociale actuelle procurerait des services supplémentaires comme certains soins de santé tels que mentionnés précédemment ou même des services juridiques. Alors, certains individus bénéficiant de l'aide sociale auraient plus d'avantages qu'un individu comparable qui travaille au salaire minimum et n'est pas admissible à recevoir de l'aide sociale. Le système d'assistance sociale actuelle pourrait ainsi décourager la participation de certains prestataires au marché du travail, voire contribuer à une augmentation du nombre d'assistés sociaux. Ainsi, le programme d'assistance sociale en Ontario a l'avantage d'être basé sur l'équité en matière de redistribution, mais il n'est pas efficace sur le plan économique, car il réduit les incitations de certains individus en ce qui concerne l'intégration au marché du travail. C'est pourquoi nous suggérons d'adopter une politique de RMG avec prime pour l'emploi afin d'inciter les prestataires d'enter sur le marché du travail. Cette politique pourrait aussi permettre de réduire certains soins de santé ainsi que les services juridiques offerts actuellement aux bénéficiaires. 
Par ailleurs, l'efficacité d'un programme de revenu minimum garanti sous la forme d'une allocation différentielle dépend du niveau garanti de l'allocation de base fixée. En effet, si le revenu minimum garanti sous forme d'allocation de base est élevé, alors cela nuirait à l'effort du travail, car certains individus choisiraient de ne pas travailler ou alors de faire moins d'heures de travail, sachant que de toute façon leur revenu sera complété pour atteindre le montant d'allocation minimale garantie. C'est pourquoi le nœud du problème serait de trouver un montant optimal de revenu minimum garanti sous cette forme, c'est-à-dire il faudrait alors déterminer un montant adéquat qui permettrait aux individus de répondre au minimum à leurs besoins sans toutefois influencer leurs comportements sur le marché du travail. En outre, il faudrait aussi tenir compte des coûts que cela pourrait engendrer.  Un programme de revenu minimum garanti sous la forme d'une allocation différentielle pourrait donc avoir l'avantage d'assurer une bonne répartition des revenus comme le système d'aide sociale actuelle puisqu'il serait basé sur l'équité. Toutefois, il entraînerait plus de désincitations au marché du travail s'il était fixé à un seuil plus élevé comparativement à l'assistance sociale actuelle, ce qui se traduirait par l'augmentation des trappes de pauvreté. C'est pourquoi, il serait plutôt avantageux d'adopter une politique de RMG avec prime pour l'emploi car elle est plus efficace sur le plan économique qu'une allocation différentielle, plus efficace que le système d'aide sociale actuelle. 
Notons enfin qu'un revenu minimum garanti sous forme d'allocation uniforme génère des coûts insupportables pour le gouvernement mais n'assure pas une bonne distribution des revenus. De ce fait, elle ne constitue pas à cet égard une bonne mesure de protection sociale. Donc on ne devrait pas l'adopter. Le tableau VI.1 résume l'efficacité économique des différents systèmes.







Tableau VI.1 : Efficacité économique des différents systèmes*
	
	Impacts sur les  incitations au travail
	Coûts directs faibles
	résoudre les besoins de base

	Allocation différentielle
	– –
	+ +
	+ +

	Impôt négatif
	+
	+
	+

	Allocation universelle
	+
	–
	–

	Système actuel d'assistance sociale
	+
	+
	+

	Prime à l'emploi
	+ +
	+
	+ +

	
	(Insertion sur le marché du travail)
	(dépenses publiques)
	


* Légende :    + : élevé       + + : plus élevé       – : faible       – – : plus faible
En définitive, l'Ontario devrait plutôt mettre en œuvre une politique de RMG principalement fondée sur la prime pour l'emploi, car elle est plus efficace que le système d'assistance sociale actuelle. 
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Le tableau VI.2 présente les coûts d'aide sociale du programme Ontario au travail (POT) et du programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH). Nous utilisons ces coûts pour comparer les coûts du projet pilote de RMG en Ontario.
Tableau VI.2: Programme d'aide sociale de l'Ontario; Total des dépenses d'exploitation provinciale, réelles 2011-12 et estimées à 2014-2015
	Élément du programme
	Coût total
( millions $)
2014-15
	Proportion % 

2014-15
	Coût total (millions$)
2011-12
	Proportion % 

2011-12

	Administration
	286
	3.4
	265
	3.6

	POSPH
	
	
	
	

	Aide 
financière
	
4,473
	
52.6
	
3,774
	
51.3

	Aide 
à l'emploi
	
47
	
0.6
	
42
	
0.6

	POT
	
	
	
	

	Aide
financière
	
2,458
	
28.9
	
2,197
	
29.9

	Aide 
À l'emploi
	
196
	
2.3
	
173
	
2.4

	Régime d'assurance médicaments de l'Ontario
	
1,049

	
12.3
	
904
	
12.3

	Coût total 
	8,508
	100
	7,355
	100

	Nombre de bénéficiaires (POT)
	246,880
(Septembre 2014)
	43.2
(du total de bénéficiaires A.S)
	260,703
(Septembre 2012)
	46.3
(du total de bénéficiaires A.S)

	Nombre de bénéficiaires
 (POSPH)
	324,641
(Septembre 2014)
	56.8
(du total de bénéficiaires A.S)
	302,592
(Septembre 2012)
	53.7
(du total de bénéficiaires A.S)


Source: (Sheikh, 2015) Ce tableau a été traduit en français
Data for 2014-15 are from Government of Ontario, Ontario Budget 2014, Expenditure Estimates 2014-15 http://www.fin.gov.on.ca/en/budget/estimates/2014-15/volume1/MCSS_2098.html. The 2011-12 data were obtained from the Ministry of Community and Social Services and are not publicly available. Caseload data are from Government of Ontario, Ministry of Community and Social Services, "The Estimates, 2013-14"(2014), http:www.fin.gov.on.ca/en/budget/estimates/201314/volume1/MCSS.pdf; Ontario Works Program Monthly Statistical Report (2014); and Ontario Disability Program Monthly Statistical Report (2014). 

Dans le tableau VI.2, nous observons que les coûts directs du programme d'assistance sociale actuelle comprennent les coûts d'administration, l'aide financière et l'aide à l'emploi pour les bénéficiaires du  programme ontarien de soutien aux personnes handicapées et pour le programme Ontario au travail, y compris les coûts relatifs à l'assurance médicaments. L'aide financière pour les personnes handicapées s'élève à presque 4 500 millions de $ tandis que l'aide à l'emploi s'élève à 47 millions de $. En ce qui concerne le programme Ontario au travail, l'aide financière s'élève à près de 2 460 millions $ et l'aide à l'emploi de près de 200 millions$. Les coûts d'assurance médicaments sont d'environ 1 050 millions $. Les coûts directs d'administration s'élèvent à un montant d'environ 286 millions $. Le montant total est estimé à environ 8 550 millions $. Soulignons cependant que les coûts des soins dentaires des prestataires ainsi que les coûts relatifs aux examens de la vue ne sont pas pris en compte. Notons également que les coûts des services juridiques offerts aux bénéficiaires ne sont pas également pris en compte. Enfin, les coûts indirects du programme tels que les coûts associés au temps mis par les administrateurs pour comprendre, renforcer, voire appliquer les nombreuses règles ne sont pas aussi comptabilisés, y compris les coûts associés à l'inactivité de certains bénéficiaires qui pourraient normalement travailler. On constate également que les coûts directs d'administration du programme d'assistance sociale en Ontario ont accru entre 2011 et 2015 d'un montant substantiel d'environ 21millions $. Ce qui est énorme. 
Cependant, si on suppose qu'il n'y a pas de changements dans les comportements et que
le nombre de personnes inscrites au programme Ontario au travail est de 246 880 comme dans le tableau VI.2 colonne 2 et que tous sont des ménages comportant un seul individu, alors pour un revenu minimum garanti de base de 16 989$ par an comme dans le projet pilote de revenu minimum garanti en Ontario, les coûts s'élèveraient à un montant d'environ 4194 millions de $. Supposons également que le programme ontarien de soutien aux personnes handicapées possède 324 641 participants qui seraient des célibataires. Alors, un revenu minimum garanti pour cette catégorie serait de 22 989$ par an, car dans le projet pilote de RMG en Ontario il y est stipulé que les handicapés devraient recevoir une somme supplémentaire de 6000$ par an relativement aux prestataires d'Ontario au travail. L'estimation du montant annuel de revenu minimum garanti versé aux personnes handicapées s'élèverait à environ 7 463 millions de $. Alors, le programme Ontario au travail et le programme de soutien aux personnes handicapées s'élèveraient à un montant d'environ  11 660 millions de $. Notons que les coûts d'administration ne sont pas inclus. 
Nous observons donc que les coûts directs d'un programme de revenu minimum garanti en Ontario dont les paiements seraient de 16 989$ pour les célibataires, et de 22 989$ pour les personnes handicapées, seraient beaucoup plus élevés que le programme d'assistance sociale actuelle.
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Pour réduire la pauvreté et améliorer simultanément l'incitation au travail, comme nous l'avons préalablement mentionné, nous suggérons la mise en œuvre d'un revenu minimum garanti dont l'objectif principal est l'insertion des plus démunis au marché du travail. Ce programme pourrait compléter le programme d'assistance sociale actuelle telle que le programme Ontario au travail et le programme ontarien de soutien de revenu aux personnes handicapées ou encore substituer ces programmes progressivement. Son objectif principal serait d'inciter les plus démunis à sortir des trappes de pauvreté pour aller travailler afin d'améliorer leurs conditions de vie. Cela dit, puisque nous sommes dans un système fédéral, les autres programmes de soutien de revenus tels que le Régime de pension du Canada, les programmes d'assurance emploi ainsi que les transferts pour enfants et autres ne seront pas touchés. Ainsi, cette stratégie n'exigerait pas un profond bouleversement du système fiscal actuel. Ce programme serait à la fois équitable, efficace et efficient pour réduire la pauvreté et encourager en même temps l'offre de travail. 
A cet effet, nous suggérons la mise en œuvre d'un programme de revenu minimum garanti auquel on ajoute une prime à l'emploi. Nous proposons une allocation de base de 650$ par mois pour un ménage comportant un seul individu. En effet, le montant de base de l'assistance sociale actuelle est d'environ 656$ (Sheikh, 2015). Cette somme devrait néanmoins varier selon la taille du ménage. En effet, si le minimum de base est élevé, certains agents préféreraient ne pas travailler en se contentant du minimum élevé. Cependant, le montant de l'allocation devrait augmenter au lieu de diminuer pour chaque dollar additionnel gagné. Comme avantages, un tel programme encouragerait les bénéficiaires de l'assistance sociale actuelle à chercher du travail comparativement au système actuel qui réduit les incitations au travail à cause du taux de récupération élevé. Puisque les individus réagissent aux incitatifs, ceux-ci verront qu'il est avantageux d'aller travailler au salaire minimum que de ne pas travailler du tout. Car le gain reçu tu travail permettrait aux revenus des prestataires de croître. Ce qui permettrait de motiver les individus inactifs à travailler afin d'augmenter leurs revenus; d'où la réduction de la dépendance à l'aide sociale et la réduction des coûts sociaux et économiques associés à l'inactivité. 
Cela dit, le programme suggéré ci-dessus devrait constituer un incitatif pour chaque prestataire d'assistance sociale actuelle qui trouve le travail au salaire minimum à temps plein (40 heures par semaine), et devrait avoir une durée d'environ 6 mois lorsque le prestataire commence à travailler afin de réduire à court terme, les coûts du programme. Il consisterait à verser à un bénéficiaire d'aide sociale qui est célibataire et qui trouve le travail au salaire minimum à temps plein, par exemple 0.35$ pour chaque dollar gagné jusqu'à ce que le bénéficiaire atteigne un certain seuil. Supposons que ce seuil soit fixé à un montant équivalent à un revenu gagné par un individu qui travaille au salaire minimum. A ce titre, supposons qu'un individu travaillant au salaire minimum de 15$ par heure puisse travailler 8 heures par jour pendant 5 jours par semaine, d'où 40h / semaine. Alors, il gagnerait un salaire hebdomadaire de 600$, d'où un salaire mensuel brut d'environ 2400$. Supposons que son salaire net mensuel soit de 2000$. Ce qui veut dire que le plafond de revenu mensuel auquel le gouvernement pourrait contribuer serait de 2000$ par mois. À ce titre, puisque le revenu de base garanti mensuel serait de 650$, pour atteindre un revenu net équivalent à celui d'un individu qui travaille au salaire minimum à temps plein et gagne un salaire minimum net de 2000$, le gouvernement et le bénéficiaire devraient contribuer pour un montant restant de 2000-650 = 1350 $. 
A cet effet, nous suggérons que cette prime s'applique sur les premiers 1000$ de revenu de travaille mensuel gagné pour ce bénéficiaire travaillant au salaire minimum à temps plein (40 h par semaine, soit 160h par mois), ceci afin de réduire les coûts. Alors, on aura comme montant de prime 350$ car (1.35*1000= 350$).  
De façon succincte, c'est seulement un bénéficiaire d'aide sociale qui trouve un travail au salaire minimum à temps plein qui recevra la prime au travail de 350$ par mois. On lui versera donc un montant de revenu minimum garanti de base de 650$ et une prime à l'emploi de 350$ par mois. Cependant, dans le cas d'un prestataire qui trouve le travail à temps partiel (40 heures/2= 20 heures) de travail par semaine, il recevra un montant de prime à l'emploi de 175$ par mois, car (350/2= 175$). 
En définitive, ce programme de RMG avec prime pour l'emploi est uniquement destiné aux plus pauvres. Il aura l'avantage de faire sortir les familles les plus démunies des trappes de pauvreté et ce, en les incitant à entrer sur le marché du travail. De plus, il leur permettra d'accroître leurs revenus rapidement d'où la réduction de la pauvreté. C'est pourquoi l'Ontario devrait adopter un tel programme.
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Le tableau VII.1 présente les impacts de la prime pour l'emploi sur l'incitation au travail de différents types de ménages. Un célibataire travaillant au salaire minimum à temps plein gagnerait un montant incitatif de 350$, montant que nous avions calculé précédemment, alors que s'il travaille à temps partiel, il recevrait 175$ car (350/2 =175$). Une famille biparentale travaillant à temps partiel et à temps plein aurait un incitatif de 525$ par mois alors que si les deux parents travaillent à temps plein, elle recevra un incitatif mensuel de 700$. La colonne 4 présente les incitatifs que recevrait chaque type de ces familles en 6 mois. 





Tableau VII.1 : Impacts de la prime pour l'emploi sur l'incitation au travail de différents types de ménages
	Situation familiale
	Quitter l'aide sociale vers un salaire minimum à:  
	Impact financier mensuel (bonification de 0.35$ par $ additionnel gagné)
	Impact financier
(6 mois)  

	Célibataire
	Temps partiel
Temps plein
	+ 175$
+ 350$
	+ 1 050$
+ 2 100$

	Famille à deux parents
	Temps partiel (une personne)
Temps plein et temps partiel
Temps plein (les deux parents) 
	
+ 175$

+ 525$

+700$
	
+1 050$

+3 150$

+4 200$



Cette suggestion de revenu minimum garanti est efficace comparativement à un revenu minimum garanti sous la forme d'une allocation différentielle dans le sens où elle augmente l'offre de travail en encourageant les bénéficiaires à entrer sur le marché du travail et y demeurer, car la rémunération du travail augmente avec les heures de travail. Puisque les individus réagissent aux incitatifs, ils trouveraient qu'il est avantageux d'entrer sur le marché du travail et y rester. Or, une allocation différentielle quant à elle réduirait l'incitation au travail puisque l'individu pourrait préférer ne rien faire ou alors réduire son effort de travail en sachant qu'à la fin d'année, s'il gagne un revenu d'environ 16 000$, son revenu sera complété pour atteindre un seuil minimum de 20 000$ à partir duquel on paierait par exemple les impôts.
Cette proposition est aussi différente à un revenu minimum sous forme d'impôt négatif comme celui qui s'applique dans le système actuel parce qu'au lieu de réduire le revenu de l'individu de 0.50$ pour chaque dollar de revenu de travail gagné, on devrait plutôt l'augmenter par exemple de 0,35$. Comme estimé précédemment, un bénéficiaire d'assistance sociale qui est par exemple dans le programme Ontario au travail et qui trouve un emploi payé au salaire minimum à temps plein recevrait une somme additionnelle mensuelle d'environ 350$. Ce qui ferait une prime à l'emploi supplémentaire d'environ 2100$ pour toute la période de 6 mois pendant lesquelles le prestataire travaille à temps plein au salaire minimum.
	3. Comparaison des gains d'un RMG prime pour l'emploi avec le salaire minimum
Le tableau VII.2 présente les revenus des différents types de ménage travaillant par exemple à un salaire minimum de 15$ par heure.
Ce tableau montre qu'un célibataire qui travaille à temps plein gagnerait un revenu mensuel brut de 2400$ (ce qui fait un revenu net de 2000$ comme supposé au VII.1) et 1200$ à temps partiel comme revenu brut, ce qui fait un revenu net de 1000$. Une famille à deux parents dont l'un travaille à temps partiel et l'autre à temps plein gagnerait un salaire minimum mensuel brut de 3600$ (soit 3000$ comme salaire net) alors que si les deux parents travaillent à temps plein, ils gagneraient un salaire minimum brut de 4800$ (soit 4000$ comme salaire net) selon notre supposition au VII.1.
Tableau VII.2 : Revenu net de différents types de ménages travaillant au salaire minimum de 15$/h (temps plein 40h/semaine)
	Situation familiale
	Salaire minimum 
(sans prime à l'emploi : 15$/h pour 40h par semaine)
	Revenu mensuel net ($)
	Revenu net en 6 mois ($)

	Célibataire
	Temps partiel 
Temps plein
	1000
2000
	6000
12000

	Famille biparentale
	Temps partiel (une personne)
Temps plein et temps partiel
Temps plein (les deux parents)
	1000
3000
4000
	6000
18000
24000



Le tableau VII.3 présente le revenu de différents types de ménages bénéficiant d'un RMG de base de 650$ et qui bénéficie d'une prime à l'emploi (350$ par mois pour un emploi à temps plein et de 175$ pour un emploi à temps partiel car 350/2= 175$).


Tableau VII.3 : Revenu de différents types de ménages bénéficiant d'un RMG de base de 650$ et qui bénéficie d'une prime à l'emploi (350$ par mois pour un emploi à temps plein et 175$ pour un emploi à temps partiel)
	Situation familiale
	RMG avec prime à l'emploi (pour un montant de base de 650$) et travail au salaire minimum à:  
	Revenu mensuel net
	Différence de gain avec le salaire minimum
	Revenu   net en 6 mois
	Différence de gain total avec le salaire minimum en 6 mois

	Célibataire
	Temps partiel 
Temps plein
	1 825$
3000$
	 +  825$
+ 1 000$
	10 950$
18 000$
	+ 4 950$
+ 6 000$

	Famille biparentale
	Temps partiel (une personne)
Temps plein et temps partiel
Temps plein (les deux parents)
	
1 825$

4 825$

6 000$
	
  + 825$

+1 825$

+2 000$
	
10 950$

28 950$

36 000$
	
+  4 950$

+ 10 950$

+ 12 000$



Le tableau VII.3 nous montre qu'un individu célibataire qui était à l'aide sociale et recevait un revenu minimum de base de 650$, s'il trouve le travail à temps plein au salaire minimum, il devrait recevoir un montant mensuel de 3000$ (650+350 +2000 =     3 000$). Ce qui lui ferait un montant supplémentaire de 1000$ par mois comparativement à un individu qui gagne le salaire minimum et qui ne bénéficie pas de l'aide sociale. Un individu travaillant à temps partiel aura 1825$ car (650+175+1000= 1825$). Une famille biparentale travaillant au salaire minimum à temps plein et qui serait dans ce programme gagnerait un revenu mensuel de 6 000$, soit un montant supplémentaire de 2000$ comparativement à une famille similaire qui travaillerait au salaire minimum et ne bénéficiant pas de l'aide sociale. 
A ce titre, nous remarquons qu'un RMG avec prime à l'emploi ferait augmenter rapidement les revenus des prestataires. Toutefois, comme inconvénient, il exercerait une pression à la baisse sur les salaires des travailleurs non qualifiés. C'est pourquoi ce programme ne devrait durer que 6 mois pour un individu qui y est éligible. De plus, il pourrait avoir des risques que les effets positifs sur la participation au marché du travail diminuent après 6 mois. Cependant, puisque nous sommes dans un système fédéral et qu'une mesure d'appui aux revenus des particuliers et des familles interpelle à la fois le gouvernement fédéral et les provinces, la prestation fiscale pour le revenu de travail du gouvernement fédéral (PFRT) que nous décrivons au tableau VII.6 ci-dessous (voir VII.4) pourra permettre de réduire ces risques puisque ces prestataires pourront être éligibles à ce programme. Il faudrait également mentionner qu'après cette période de 6 mois, si un individu quitte par exemple son emploi pour un mois et revient ensuite sur le marché du travail il ne pourra pas en bénéficier. Pour éviter les abus, nous proposons qu'un individu ne puisse être rééligible qu'après une période de deux ans au minimum, période pendant laquelle s'il perd son travail après 6 mois par exemple, il devra d'abord utiliser toutes les autres ressources disponibles à l'instar de l'assurance emploi pour pouvoir retourner sur le marché du travail. Donc le programme que nous suggérons est vraiment pour encourager l'incitation au travail des plus démunis et pour réduire simultanément la pauvreté chez cette catégorie de la population.
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Dans le tableau VII.4, nous comparons les coûts d'un RMG avec prime à l'emploi aux coûts du Projet pilote de RMG en Ontario. Nous observons selon ce tableau que, comparativement au projet pilote de revenu minimum garanti en Ontario, cette suggestion serait aussi meilleure. En effet, les coûts seraient inférieurs aux coûts du projet pilote. En effet, pour le projet pilote de RMG en Ontario, on verserait à un individu célibataire      16 989$ et 24 027$ à un couple par an comme revenu minimum garanti. Ce qui ferait un montant d'environ 1 416$ par mois pour un célibataire, (16 989/12 = 1 415.75$) et 2002$ pour un couple (24027/12=2002$). Cependant, pour ce qui concerne cette suggestion, puisque le revenu de base garanti serait de 650$ avec un montant additionnel d'environ 350$ par mois si le bénéficiaire travaille à temps plein au salaire minimum, alors le prestataire recevrait une contribution gouvernementale totale d'environ 1000$ par mois (650+350 = 1000$).

Tableau VII.4 : Impact financier de la prime à l'emploi sur les coûts du projet pilote de l'Ontario
	Situation familiale
	Prime pour l'emploi (versement mensuel)

	Projet pilote de l'Ontario (versement mensuel)
	Variation des coûts mensuellement
	Variation des coûts en 6 mois 

	Célibataire
	1000$
	1416 $
	 - 416$
	- 2496$

	Couple
	2000$
	2002$
	 - 2 $
	- 12$

	Total
	3006$
	3418$
	 -418$
	-2508$



L'avantage est que ce programme aurait également des coûts faibles comparativement au programme relatif au projet de revenu minimum garanti en Ontario. En effet, le gouvernement pourra épargner dans les coffres de l'État une somme d'environ 416$ chaque mois par individu, car 1416-1000 = 416$. De plus, après 6 mois, le gouvernement ne lui versera plus de l'argent donc il ne dépendra plus du tout de l'aide sociale. Cependant, si on suppose que les individus dans le programme Ontario au travail travaillent, cela permettra de réduire les coûts du programme Ontario au travail car il fonctionne comme un impôt négatif. 
Comme avantages de cette politique sur le plan économique, il faut souligner que premièrement les bénéficiaires ne seront plus une charge pour la société. Deuxièmement, puisque leurs revenus augmenteront, leur consommation augmentera. Ce qui fera augmenter indirectement la production des biens et des services, voire générer la création d'emploi. En outre, leur niveau de vie augmentera, d'où la réduction de la pauvreté. Troisièmement, puisque ce programme serait directement associé au travail, les bénéficiaires pourraient à cet égard travailler et payer également les impôts. Ce qui ferait augmenter les recettes fiscales.
En définitive, un revenu minimum garanti auquel on ajouterait une prime à l'emploi serait équitable en matière de redistribution de revenu. Il serait aussi efficace sur le plan économique, car il accroîtrait les incitatifs à l'offre d'emploi, ce qui réduirait non seulement les distorsions sur le marché du travail mais également contribuerait à la réduction de l'indigence et des inégalités, d'où l'augmentation de la production et l'amélioration du bien être social. Voilà pourquoi l'Ontario devrait adopter une telle politique.
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 Selon Godbout, Robert-Angers et St-Cerny (2018), des mesures d'incitation au travail ont été mises en œuvre au Québec à savoir la prime au travail du Québec (PAT) et  (la prestation fiscale pour revenu de travail du gouvernement fédéral PFRT). Cependant, contrairement à la proposition ci-dessus mentionnée, ces programmes visent à soutenir les revenus lorsque les prestations d'aide sociale sont retirées. Le PAT augmente avec le revenu du travail jusqu'à un certain seuil puis diminue lorsque le revenu net familial atteint ce seuil.  Un contribuable est admis au PAT s'il dispose d'un revenu annuel de plus de 2 400$ pour un célibataire et de 3 600$ dans le cas d'une famille biparentale avec ou sans enfant. (Godbout, Robert-Angers et St-Cerny; 2018). Les principaux paramètres de la prime au travail de 2017 sont présentés dans le tableau VII.5.  
Tableau VII.5: Paramètres de la prime au travail, 2017
	Situation
	Taux déterminé
(1)
	Revenu de travail exclu
	Seuil de réduction (revenu net familial)
	Montant maximal du crédit
	Taux de réduction Fonction du revenu net familial)

	Personne seule
	9%
	2 400$
	10 506$
	730$
	10%

	Couple sans enfant à charge
	9%
	3 600$
	16 248$
	1 138$
	10%

	Famille monoparentale
	30%
	2 400$
	10 506$
	2 432$
	10%

	Couple avec au moins un enfant à charge
	25%
	3 600$
	16 248$
	3 162$
	10%


 Source: (Godbout, Robert-Angers et St-Cerny; 2018)
En comparant la prime au travail du Québec (PAT) sur le tableau VII.5 et la proposition précédente, nous observons que la prime pour l'emploi du Québec a un effet incitatif au travail de 730$ par an pour une personne seule, soit environ 61$ par mois (730/12 = 60.83$) alors que nous avons un incitatif au travail de 1000$ par mois au tableau VII.4 colonne 1. En outre, au tableau VII.5, on constate qu'un couple sans enfant à charge a un incitatif au travail annuel de 1 138$ soit un incitatif mensuel d'environ 95$ car (1 138/12= 94.83$); alors que au tableau VII.4 colonne 1, l'incitatif au travail est de 2000$ par mois pour un couple sans enfant. La proposition précédente a l'avantage de fournir au bénéficiaire un incitatif au travail beaucoup plus élevé que le PAT, mais l'inconvénient est d'engendrer des coûts plus élevés relativement au PAT.
Selon Godbout, Robert-Angers et St-Cerny (2018), la prestation fiscale pour le revenu de travail du gouvernement fédéral (PFRT) est une mesure qui a pour objectif d'octroyer aux travailleurs à faible revenu un incitatif au travail et d'encourager ceux qui ne le sont pas à entrer sur le marché du travail. Cette prestation est similaire au PAT car elle augmente avec le revenu familial jusqu'à un certain seuil, puis diminue quand le revenu familial net est au-dessus de ce seuil. Les paramètres du PFRT sont présentés au tableau VII.6.




Tableau VII.6: PFRT au Canada, paramètres de 2017
	Situation
	Taux déterminé

	Revenu de travail exclu
	Seuil de réduction (revenu familial net)
	Montant maximal du crédit
	Taux de réduction Fonction du revenu net familial)

	Personne seule
	25%
	3 000$
	11 838$
	1 043$
	15%

	Couple sans enfant à charge
	25%
	3 000$
	16 348$
	1 894$
	15%

	Famille monoparentale
	25%
	3 000$
	16 348$
	1 894$
	15%

	Couple avec au moins un enfant à charge
	25%
	3 000$
	16 348$
	1 894$
	15%


 Source: (Godbout, Robert-Angers et St-Cerny; 2018)
Lorsque nous comparons le PFRT avec la proposition faite au préalable, nous remarquons qu'une personne seule a un incitatif au travail annuel de 1 043$ soit environ 87$ par mois (1 043/12= 86.92$) alors qu'un individu célibataire a un incitatif mensuel de 1000$ par mois au tableau VII.4. De plus, il en ressort qu'un couple sans enfant à charge a un incitatif au travail annuel de 1 894$, ce qui donne un montant d'environ 158$ par mois (1 894/12= 157.8$) relativement à un incitatif au travail mensuel d'environ 2000$ au tableau VII.4. Nous observons donc que le PFRT a moins d'incitatifs au travail que la proposition soulignée précédemment mais les coûts sont moindres. 
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Contrairement au RMG avec prime pour l'emploi ci-dessus mentionnée, Boadway; Cuff et Koebel (2016) ont suggéré  la mise en œuvre d'un revenu de base harmonisé en deux étapes financé par le gouvernement fédéral et provincial. A la première étape, le gouvernement fédéral remplace les crédits d'impôts remboursables et non remboursables par un revenu de base neutre sur le plan budgétaire. A la deuxième étape, chaque province pourrait décider de mettre en œuvre son propre revenu de base garanti qui serait financé par les crédits d'impôts remboursables et non remboursables ainsi que les transferts d'invalidités. Ce qui conduirait à un revenu de base garanti de 20 000$ par adulte avec un taux de récupération de 30% sur le revenu net familial. Le revenu de base garanti au niveau fédéral serait de 14 322$ et de 5 678$ au niveau provincial. Ce qui permettrait un gain pour les deux derniers déciles de 167% et 74% respectivement et un gain pour un adulte célibataire à faible revenu de près de 270%. En outre, l'inégalité de revenu disponible diminuerait de 17% et l'indice de pauvreté passerait de 73% à 3.2%. (Boadway; Cuff; Koebel, 2016).
On relève que la proposition de Boadway et al. (2016) permet de réduire considérablement la pauvreté et les inégalités, cependant, elle n'est pas fondée sur l'incitation au travail des prestataires de l'assistance sociale.
Contrairement au RMG avec prime pour l'emploi souligné ci-dessus, (Forget, 2017) suggère un revenu de base garanti (RBG) sous la forme d'un impôt négatif similaire à celui expérimenté dans le projet pilote Mincome. Le revenu annuel garanti serait d'environ 22 000$ en dollars courants et diminuerait au fur et à mesure que le revenu obtenu d'autres sources augmenterait. (Forget, 2017). Ce qui signifie qu'un célibataire pourrait recevoir environ 1 833$ par mois (22 000/12= 1833.33$). Le montant de base garanti est élevé, mais diminue lorsque le revenu obtenu d'autres sources augmente  relativement au RMG avec prime à l'emploi, dont le montant de base est faible mais augmente lorsque les heures travaillées augmentent.
Macdonald (2016) montre qu'on pourrait adopter un revenu de base à impôt négatif dont le montant serait de 10 000$ par an. Ce qui permettrait de réduire la pauvreté de 11.7% à 9.3%. Le montant mensuel serait d'environ 833$ pour un individu célibataire relativement à un versement mensuel de 1000$ pour un RMG avec prime à l'emploi. Cependant puisque la prime pour l'emploi durera 6 mois dans le but principal de réduire les coûts, il coûterait 6000$ car (1 000*6= 6 000$) voir tableau VII.3 colonne 6. Donc la proposition d'impôt négatif coûterait environ 4 000$ plus que le RMG avec prime à l'emploi car     (10 000-6 000= 4 000$). De plus, ce RMG avec prime à l'emploi a des incitatifs au travail  beaucoup plus élevés que le revenu de base à impôt négatif.
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Au terme de notre analyse, il en ressort que chaque forme de RMG présente des avantages et des inconvénients. Nous observons que le revenu minimum garanti sous forme d'allocation universelle a des coûts très élevés mais n'est pas efficace pour lutter contre la pauvreté. Donc l'Ontario ne devrait pas l'adopter.
En outre, le RMG sous forme d'allocation différentielle permet d'assurer une bonne redistribution des revenus mais réduit les incitations au travail comparativement à un RMG avec Prime pour l'emploi. C'est pourquoi l'Ontario ne devrait pas également adopter un RMG sous forme d'allocation différentielle.
Nous observons que le RMG basé sur l'impôt négatif comme dans le système actuel a des coûts faibles à court terme mais nuit à l'incitation au marché du travail comparativement à un RMG essentiellement basé sur la prime pour l'emploi. Ce dernier a l'avantage d'inciter au travail et d'augmenter les revenus d'où réduire la pauvreté, mais il entraîne à la baisse les salaires des employés non qualifiés. Malgré ses inconvénients, nous pensons que l'Ontario devrait plutôt adopter un RMG avec prime à l'emploi pour faire sortir les populations les plus vulnérables des trappes de pauvreté et de la dépendance à l'aide sociale, afin de réduire les coûts d'assistés sociaux telle que nous avons vu dans les expériences du Nouveau Brunswick et de la Colombie Britannique,  d'où la réduction des coûts sociaux-économiques relatifs à l'inactivité.
En effet, selon notre étude, si on offre à un bénéficiaire célibataire qui  est dans le programme d'assistance sociale actuelle à l'instar de celui de l'Ontario au travail un montant de revenu de base de 650$ et qu'on lui octroie 0.35$ par dollar supplémentaire gagné sur les premiers 1000$ de revenu s'il trouve un travail au salaire minimum à temps plein, cet individu devrait recevoir une prime pour l'emploi d'environ 350$ par mois, d'où un montant total d'environ 1000$ par mois pendant 6 mois s'il maintient son emploi. 
[bookmark: _Toc530777072]Selon notre étude, une telle politique de RMG associée à une prime à l'emploi serait à la fois équitable, efficace et efficiente comparativement à un RMG basé sur l'impôt négatif comme dans le système actuel d'autant puisqu'elle inciterait les non bien nantis à entrer sur le marché du travail. Cette politique contribuerait ainsi à la réduction de la pauvreté et des inégalités, ainsi qu'à l'augmentation des recettes fiscales,  à l'augmentation de la consommation et de la production, d'où la croissance économique et l'augmentation du bien-être social.
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Sommaire Tableau 1: Coût brut d'un revenu de base garanti
	 Millions $
	2018-2019
	2019-20
	2020-21
	2021-22
	2022-23

	Coût de base
	72,822
	73,496
	74,172
	75,039
	75,992

	Coût du supplément
pour les handicapés 
	3,194
	3,265
	3,336
	3,405
	3,471

	Coût total du RBG 
	76,017
	76,761
	77,508
	78,444
	79,463


Source: Calculs du DPB utilisant le modèle SPSD/M. Tous les coûts sont exprimés en millions de $. Dans: Nasreddine Ammar, Alex Smith, 17 Avril, 2018 p.1. Ce tableau a été traduit en français.
Sommaire Tableau 2: Coût d'un Revenu de base garanti
	
	2018-19
	2019-20
	2020-21
	2021-22
	2022-23

	Coût de base d'un RBG (millions $)
	72,822
	73,496
	74,172
	75,039
	75,992

	Nombre de bénéficiaires potentiels (000)
	7,730
	7,657
	7,587
	7,528
	7,473

	Coût de base par habitant ($)
	9,421
	9,598
	9,776
	9,968
	10,169


Source: Calculs du DPB utilisant le modèle SPSD/M. Dans: Nasreddine Ammar, Alex Smith, 17 Avril, 2018 p.2. Ce tableau a été traduit en français.

[bookmark: _Toc530777074]Annexe B
Tableau B.1 : Crédit d'Impôt sur le Revenu Gagné selon le type de famille et leur niveau de revenu (2002) 
	
	Salaires bruts
	Crédits EITC
	Total

	Couple avec deux enfants
	
	
	

	1. Salaire minimum (mi-temps)
	5350
	2 150
	7 500

	2. Salaire minimum (plein temps)
	10700
	4 140
	14 840

	3. Salaire  égal à la ligne de pauvreté
	
18 244
	
3 360
	
21 704

	4. Salaire: 150% de la ligne de pauvreté

	
27 366
	
1 433
	
41 799

	Couple avec un enfant
	
	
	

	1. Salaire minimum (mi-temps)
	
5 350
	
1 828
	
7 178

	2. Salaire minimum (plein temps)
	
10 700
	
2 506
	
13 206

	3. Salaire  égal à la ligne de pauvreté
	
14 480
	
2 506
	
16 986

	4. Salaire: 150% de la ligne de pauvreté

	
21 720
	
1 354
	
23 074


Source: Groulx (2005) 
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